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Saint-Évariste-de-Forsyth, dans la circonscription élec-
torale de Beauce-Sud, selon le plan AA-6606-154-14-
0764 (projet n° 154-14-0764) des archives du ministère  
des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
yVes oueLLet

69954

Gouvernement du Québec

Décret 30-2019, 16 janvier 2019
concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de la 20e Avenue et de la rue Desjardins, 
situées sur le territoire de la municipalité de Mandeville

attenDu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

attenDu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attenDu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis  
à cet effet;

iL est orDonnÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de la 
20e Avenue et de la rue Desjardins, situées sur le territoire 
de la municipalité de Mandeville, dans la circonscription 
électorale de Berthier, selon le plan AA-8806-154-10-
1570 (projet n° 154-10-1570) des archives du ministère 
des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
yVes oueLLet

69955

Gouvernement du Québec

Décret 31-2019, 16 janvier 2019
concernant l’autorisation à la Société de transport de 
Montréal d’acquérir, par expropriation, un bien pour la 
construction du poste de ventilation mécanique Saint-
Grégoire, situé sur le territoire de la ville de Montréal

attenDu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 151 de la Loi sur les sociétés de transport en commun 
(chapitre S-30.01), la Société de transport de Montréal 
a pour mission d’exploiter une entreprise de trans-
port terrestre guidé, par métro, dans le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal;

attenDu que la Société de transport de Montréal 
désire construire le poste de ventilation mécanique Saint-
Grégoire afin d’améliorer le système de ventilation en 
tunnel;

attenDu que, en vertu de l’article 92 de cette loi, 
une société peut, avec l’autorisation de la ville qui adopte 
son budget, exproprier selon les dispositions de la Loi sur 
l’expropriation (chapitre E-24) tout bien, situé dans son 
territoire ou à l’extérieur de celui-ci, dont elle a besoin 
pour la réalisation de sa mission;

attenDu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 1 de la Loi sur les sociétés de transport en commun, 
pour l’application de toute disposition de cette loi qui 
mentionne le conseil d’une ville sans nommer celle-ci, 
cette mention désigne, notamment dans le cas de la Ville 
de Montréal, son conseil d’agglomération plutôt que son 
conseil ordinaire et il en est de même pour une disposition 
qui mentionne l’acte d’une ville, lorsque cet acte relève 
d’un conseil municipal;

attenDu que le conseil d’agglomération de Montréal, 
par la résolution CG18 0458 du 23 août 2018, a autorisé 
la Société de transport de Montréal à acquérir par expro-
priation le lot 5 943 447 du cadastre du Québec, circons-
cription foncière de Montréal;

attenDu que, en vertu de l’article 152 de cette loi, la 
Société de transport de Montréal peut exproprier sur son 
territoire tout bien nécessaire à son entreprise de transport 
terrestre guidé, par métro;

attenDu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation, toute expropriation 
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée préalable-
ment par le gouvernement aux conditions qu’il détermine;

iL est orDonnÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que la Société de transport de Montréal soit autorisée 
à acquérir, par expropriation, un bien pour la construc-
tion du poste de ventilation mécanique Saint-Grégoire, 
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situé sur le territoire de la ville de Montréal, dans la cir-
conscription électorale de Mercier, désigné comme étant 
le lot 5 943 447 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal;

que les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de la Société de transport de Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
yVes oueLLet

69956

Gouvernement du Québec

Décret 32-2019, 16 janvier 2019
concernant l’abrogation du décret numéro 1261-2018 
du 17 août 2018 concernant l’autorisation à la Société 
des Traversiers du Québec de conclure un contrat avec 
Navigation Madeleine inc. et 9382-3847 Québec inc. 
relativement à la desserte maritime des Îles-de-la-
Madeleine selon des conditions différentes de celles qui 
lui sont applicables en vertu de la Loi sur les contrats 
des organismes publics

attenDu que, par le décret numéro 1261-2018 du 
17 août 2018, le gouvernement a autorisé la Société des 
Traversiers du Québec à conclure un contrat relativement 
à la desserte maritime des Îles-de-la-Madeleine selon des 
conditions différentes de celles qui lui sont applicables 
en vertu de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65.1);

attenDu qu’il y a lieu d’abroger ce décret;

iL est orDonnÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et du ministre de l’Économie 
et de l’Innovation :

que soit abrogé le décret numéro 1261-2018 du 
17 août 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
yVes oueLLet

69957

Gouvernement du Québec

Décret 33-2019, 16 janvier 2019
concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la réunion du Conseil des 
ministres responsables des transports et de la sécurité 
routière qui se tiendra le 21 janvier 2019

attenDu que la réunion du Conseil des ministres 
responsables des transports et de la sécurité routière se 
tiendra à Montréal (Québec), le 21 janvier 2019;

attenDu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

iL est orDonnÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et de la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que le ministre des Transports, monsieur François 
Bonnardel, dirige la délégation officielle du Québec à la 
réunion du Conseil des ministres responsables des trans-
ports et de la sécurité routière qui se tiendra le 21 janvier 
2019;

que la délégation officielle du Québec, outre le 
ministre, soit composée de :

— Madame Véronik Aubry, chef de cabinet, cabinet du 
ministre des Transports;

— Monsieur Jérôme Unterberg, sous-ministre adjoint, 
ministère des Transports;

— Monsieur Pierre Leblond, directeur des affaires ins-
titutionnelles, ministère des Transports;

— Monsieur Damien Huntzinger, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;

que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
yVes oueLLet

69958

Gouvernement du Québec

Décret 34-2019, 16 janvier 2019
concernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la Réunion fédérale- 
rovinciale-territoriale des ministres responsables du 
travail qui se tiendra les 29 et 30 janvier 2019
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